
Monsieur William GASCOIN

16490 ALLOUE à Monsieur  Bernard CROUZEVIALLE

Président de la commission d’enquête

Maire de Magnac Laval

87190 MAGNAC LAVAL

Objet :

Enquête publique projet éolien de Magnac Laval

Monsieur le président, 

Je vous prie de bien vouloir prendre en compte ma contributon à cete enquête publique concernant
ce projet. Je suis un peu éloigné du projet, il est vrai, mais les artcles 1 et 7 de la charte de 
l’environnement de 2005, m’autorise à donner mon avis sur  celui-ci. De plus je connais bien ce 
secteur puisque j’emprunte régulièrement  cete route pour aller voir ma famille dans le Berry. 

Voici mon sentment concernant ce projet. En premier lieu je me dois d’intervenir concernant les 
éléments de réponse apportés à la MRAe.

Éléments de réponse à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale
« Comme indiqué par la MRAe, la mesure présentée E10 est une mesure de réductonn Comme 
rappelé dans l’étude d’impact, le milieu très bocager permet de fltrer les vues en directon du projet 
éolien de Magnac-Lavaln La mesure E10 de plantaton de haies vise le même objecti   savoir la 
créaton de masques végétalisés permetant de réduire l’emprise visuelle du parc éolien pour 
l’observateur en soustrayant   sa vision tout ou parte du parc éolien ou d’une éoliennen
En efet, la vision d’un simple rotor après plantaton d’une haie est une vision plus cohérente avec ce
milieu bocager que celle d’une éolienne dans sa totalité, toute comprise     »n      

Et bien je ne suis absolument pas d’accord avec cete conclusion. Ce qui est choquant dans la vision 
d’une éolienne, ce n’est pas tant  le mât, qui lui reste fie, mais bien le rotor gigantesque qui se 
déplace et atre l’lil. Une éolienne vue dans son intégralité avec le recul nécessaire est bien moins 
prégnante qu’un rotor énorme tournoyant au-dessus de la canopée. De même les balisages 
nocturnes, très gênants également, sont  placés eui, sur la nacelle, et non pas sur le mât.

Sur la fgure 2, à la page  5 concernant le tracé de raccordement, on s’aperooit très bien de la 
proiimité du projet avec l’énorme zone Nature 2000 à l’ouest de Magnac Laval et à moins de 5km au 
sud-ouest du projet. Il y aura donc un impact conséquent sur l’avifaune migratrice.



Thématque : Analyse des efets cumulés avec d’autres projets connus

« Tant sur le plan paysager que sur le plan écologique, les potentels impacts cumulés ont été 
qualifés de nuls   iaiblesn La carte ci-après permet d’avoir une vision d’ensemble du contexte éolien 
actuel dans l’aire d’étude éloignée »n (Figure 3, page 7)
Comment ne pas réagir en lisant cet énoncé et en regardant cete carte. En efet, 14 parcs éoliens 
sont autorisés ou en cours d’instructon autour de celui qui nous intéresse. Si, avec cete densité 
aussi importante, les impacts cumulés sont considérés faibles, cela me semble être un comble !  
Sachant également que 9 de ces parcs se situent sur l’aie de migraton de l’avifaune, et notamment 
des grues cendrées, je considère l’impact global plutôt fort ! 

ETUDE DU R.N.T

Page 10 du R.N.T, j’apprends que les éoliennes n° 1 et 2 sont situées sur des parcelles appartenant au
lycée agricole de Magnac Laval, et que le porteur du projet partcipera à la formaton des futurs 
agriculteurs. J’aimerais savoir en quoi un développeur de parcs industriels éoliens peut-il aider à la 
formaton des agriculteurs ? Il serait bon de prévenir ces futurs agriculteurs que les infrasons générés
par ces machines provoquent des lésions chez certains chevaui, et qu’un producteur laiter dans le 
nord-est de la France a porté plainte contre un promoteur, suite à la baisse importante des 
rendements laiters de son troupeau depuis l’installaton des machines.

Page 11, le porteur du projet s’appuie sur le S.R.C.A.E du limousin et son  S.R.E pour justfer son 
projet. Or ce schéma a été annulé par décision du Tribunal administratf de Limoges du 17 décembre 
2015.

La concertaton page 14 semble ne pas avoir rempli son rôle. En efet, après deui journées 
d’informaton à la mairie le 16 et 17 décembre 2016, seules 5 personnes on été reoues au cours de 
ces 2 journées. La populaton a-telle vraiment été informée ? Et les habitants des communes 
alentours ont-ils été prospectés ? Il ya quand même 9 communes dans le rayon des 6km concernant 
l’affichage de l’enquête publiquen

Page 15, la carte affichée représentant les zones humides, ne laisse aucun doute sur l’importance de 
celles-ci au sein de l’aire d’étude immédiate.

Sur la carte de synthèse des enjeui humains, à la page 16, je constate qu’il y a un nombre très 
importants de hameaui dispersés autour de la zone d’implantaton du projet et le hameau de 
« Beaubatou » se situe même à l’intérieur de cete zone. Ce projet aurait donc un impact très 
important pour les riverains (nuisances visuelles, sonores, entre autres). D’ailleurs le promoteur le 
confrme à la page 20 en précisant qu’une vingtaine de hameaui font l’objet d’une sensibilité forte. 
Et je pense qu’il n’était pas utle de préciser un peu plus loin que les sensibilités sont de moins en 
moins importantes à mesure que l’on s’éloigne de l’aire d’étude immédiate. Cela semble être 
l’évidence même. Quoi que n La vue n°25 page 31 depuis le hameau du Mas, pourtant situé à 1,6km 
de l’éolienne la plus proche, laisse augurer des nuisances que les riverains auront à supporter ; et ce 
malgré les efets de « fondus enchaînés » dans les nuages,  réalisés par le bureau d’étude.



Les tableaui reprenant les indicateurs de bruit résiduels aui pages 17 et 18, me semble surprenants. 
En efet, les relevés mentonnés  sont très élevés par rapport à tous ceui que j’ai pu étudier jusqu’à 
présent sur d’autres projets dans la région.

Page 19, le promoteur  indique que son projet est situé au clur d’un plateau bocager dédié à 
l’élevage bovin. Ce n’est donc pas un emplacement idéal pour l’installaton d’un tel projet. En règle 
générale, ce sont plutôt les grandes plaines céréalières qui servent de support à cete industrie. Sur 
les photographies 1 et 2, il est regretable que le porteur du projet n’ait pas fait fgurer réellement les
machines au lieu de se contenter de trer un trait rouge. Eitraire ces photos du carnet de 
photomontage ne devait pas être bien compliqué.

Concernant les éléments patrimoniaui, il est précisé page 20 qu’il eiiste une covisibilité avec la 
collégiale du Dorat et une parte de la zone de protecton du patrimoine de cete cité. Les étangs de 
Murat et des Pouyades seront aussi impactés par ces machines.

Sur les milieui naturels, la carte présentée page 21 fait ressortr une multtude de prairies à grands 
joncs, zones favorables pour les échassiers et les gibiers d’eau. Les abords de la  ZSC Natura 2000 de 
la vallée de la Gartempe et afuents ne sont qu’à 2,2 km, et donc bien entendu comme le souligne  le
porteur du projet, la zone de l’A.E.Im joue un rôle important en termes de corridor écologique ou 
d’habitats pour la faune.

Concernant l’avifaune il est fait état de plusieurs oiseaui d’importance capitale du fait de leur 
protecton par les directves habitats.  Busard St Martn – Busard des roseaui – Busard cendré -Milan 
royal – Milan noir -  Circaète Jean Le Blanc – Bondrée apivore – Faucon pèlerin -Cigogne blanche – 
Cigogne noire – Grande aigrete – Pluvier doré – Oedicnème criard - Pie grièche écorcheur - etcn 
Sans oublier l’emblématque Grue cendrée.

Concernant les chauves-souris, il est précisé que le site consttue une fréquentaton importante, 
voire très importante de ces mammifères volants. Cela s’eiplique par le fait qu’il y a une quantté 
non négligeable de corridors au sein de celui-là. La proiimité de la ZSC Vallée de la Gartempe 
amplife bien sûr la fréquentaton des chiroptères sur le site.

Au vu de toutes ces informatons, il me semble clair que ce milieu bocager invest massivement par la
faune et l’avifaune, ne semble pas le secteur le plus approprié pour construire une usine éolienne.

De plus,  il faut rappeler que le promoteur envisage de détruire 683 mètres de haies, dont 166ml de 
haies arborées et 386 ml de haies basses ou arbustves. Ce qui fait au total 552m. Il manque donc 
encore : 683 – 552 = 131ml qui ne sont pas eipliqués ? Mais le plus important est qu’il y aura donc 
destructon d’habitats d’espèces. Même si les travaui sont efectués en dehors de la période de 
nidifcaton, cela ne résout pas le problème pour les oiseaui hivernants. Je suggère donc que soit 
demandée une dérogaton, ainsi qu’une autorisaton à cete destructon, auprès des services de 
l’état.



Concernant les bénéfces du parc éolien sur la qualité de l’air et la contributon à luter contre le 
changement climatque, je voudrais signaler que la France est indépendante concernant sa 
producton électrique. La grande majorité de cete producton vient du nucléaire et de l’hydraulique, 
qui comme vous le savez n’émetent pas de gaz à efet de serre. L’éolien et le solaire ne représentent
environ que 5% malgré les milliers d’éoliennes déjà implantées. De plus, la producton électrique ne 
prend qu’une faible part dans l’émission des G.E.S en France. Alors prétendre luter contre le 
réchaufement climatque (qui s’envisage au niveau mondial) en installant des aérogénérateurs 
géants en pleine zone sensible comme celle de Magnac Laval, me semble un peu présomptueui. De 
plus,  le fait de défricher 683 mètres de haies et l’augmentaton du trafc de près de 200 camions 
supplémentaires pour réaliser ce projet, accompagné des embouteillages en découlant,  va par 
contre amplifer ce réchaufement, et annihiler le faible bénéfce de G.E.S qu’aurait pu 
éventuellement faire gagner cete installaton. Je ne nie pas la contributon des énergies 
renouvelables à la lute contre le réchaufement climatque, mais il ne me  semble pas qu’elles soient
vraiment efficaces en Limousin.

-Santé et commodité du voisinage à la page 34, on peut lire ceci :
«  Au pied d’une éolienne, le niveau sonore s’élève   55 décibels (intérieur d’une voiture)n Plus on 
s’éloigne des éoliennes, plus le bruit diminue :   500 m, le bruit perçu n’est plus que de 35 décibels 
(intérieur d’une chambre)n Cete phrase là,  je l’ai déjà lu ailleursnNormal, dans la mesure o  Encis  a 
travaillé sur d’autres projets en Charente. Les copier-coller sont monnaie courante. Je réédite ce que 
j’avais dit à l’époque. 35 décibels dans une chambre ? En centre ville peut-être n Mais en zone rurale
la nuit, c’est invraisemblable. Pour ma part, le bruit dans ma chambre est proche de 0 décibel, 
puisque une mouche m’empêche de dormir
Enfn concernant les infrasons, j’ai également lu cete phrase avec efarement :
«  Les éoliennes n’émetent   quasiment pas d’inirasons  n Ceux-ci sont d’ailleurs générés partout où le 
vent soufe sur des bâtments, des arbres, etc. »
Pourtant dans tous les dossiers de projets éoliens que j’ai consultés, il en est à chaque fois queston 
et les porteurs de projet le reconnaissent eui-mêmes. Vous trouverez à ce sujet après la fn de mon 
courrier deui études sur ce phénomène.
Enfn concernant le tourisme et l’immobilier, dire que l’éolien n’apporte pas de baisse de la valeur 
mobilière, c’est discutable. Mais affirmer qu’il ne dégrade pas le cadre de vie, oa ! C’est un 
mensonge.

Voilà, mon courrier arrive à son terme. J’espère que mes doléances seront prises en considératon, et
je souhaite bien évidemment, Monsieur le président CROUZEVIALLE,  qu’un avis défavorable soit 
rendu sur ce projet.
Je vous remercie de l’atenton et du temps que vous aurez consacré à lire mon courrier, et je vous 
adresse mes respectueuses salutatons.

William Gascoin

Ci-dessous, les 2 artcles concernant les efets sanitaires des émissions de basses fréquences et 
infrasons. Les encarts vidéo ont été supprimés     ; ce qui a occasionné la faible quantté de teite sur   
certaines pages. Je vous prie de bien vouloir m’en eicuser W.G



    http://lemontchampot.blogspot.fr/2017/09/effets-sanitaires-des  . éoliennes 
htmlAccueil

MERCREDI 20 SEPTEMBRE 2017 
Effets sanitaires néfastes des éoliennes : 
Certitudes et hypothèses Jean Pierre Riou 
Préambule : 
- La santéé , téllé qué déé finié par l’Organisation mondialé dé la santéé  (OMS) consisté én « un état 
de complet bien être physique, mental et social et pas seulement une absence de maladie ou 
d'infirmité » 
- Lé bruit, avéc plus dé 10 000 déécéès préématuréés par an, ést considééréé  la 2éèmé causé sanitairé 
énvironnéméntalé. (European Environnement Agency, report 10/2014, p 5). 
- La Diréctivé éuropééénné sur lé bruit (2002/49/CE) attiré l’atténtion, dans son annéxé 1, sur 
l’importancé dés critéèrés suivants : 
La composanté bassé frééquéncé du bruit 
Lé bruit aè  caractéèré impulsionnél 
La situation én zoné calmé dé rasé campagné 
Lé nombré d’éévéénéménts sonorés 
Bruit et perturbation du sommeil : 
Lés consééquéncés sanitairés d’uné pérturbation du somméil né sont plus aè  déémontrér. 
Dans Night noisé guidélinés for Europé l’OMS constaté dés éfféts sur lé somméil déès lé séuil dé 
30 déécibéls (dBA) aè  l’éxtéériéur (outsidé). Lés populations lés plus vulnéérablés én subissant lés 
éfféts lés plus inténsés. (Voir éxtrait ci-déssous) 

http://lemontchampot.blogspot.fr/2017/09/effets-sanitaires-des


Cét éxtrait méntionné éégalémént qué dés éfféts péuvént apparaitré sous cé séuil chéz lés 
individus lés plus sénsiblés, ét qué l’inténsitéé  dé cés éfféts déépénd éégalémént dé la naturé dé la 
sourcé sonoré. 
Bruit éolien : 
1° Lés plus pétits modéè lés d’ééoliénnés actuéllés (2 MW) prééséntént uné puissancé acoustiqué dé 
104 dBA déès qué la production éé léctriqué attéint énviron lé tiérs dé léur puissancé nominalé. Lés
plus gros modéè lés (Enércon E 126) attéignént 108 dBA. 
Dans « Low-fréquéncy noisé from largé wind turbinés » Mollér ét Pédérsén réléèvént un bruit 
audiblé dé 35 dBA pour 1 séulé ééoliénné jusqu’aè  uné distancé dé plus de 1200 m dé la machiné.
2° La littéératuré sciéntifiqué sur lé sujét s’accordé pour considéérér qu’aè  puissancé éégalé, lé bruit 
ééolién sé situé parmi lés plus déérangéants. 



 E.Pedersen “Perception and annoyance due to wind turbine noise”) 
Et céla notammént én raison dé l’importancé dé sés composantés bassé frééquéncé, misé én 
éévidéncé par dé nombréux autéurs commé J.Punch qui montré la corréé lation éntré 
l’augméntation progréssivé dé la puissancé dés machinés ét l’abaissémént dé léur spéctré 
sonoré. 
Mais aussi én raison dé son caractéèré impulsionnél, sa grandé variabilitéé  ét la circonstancé 
aggravanté qu’il éémérgé la plupart du témps dans un énvironnémént silénciéux. 
L’avis de l’Académie de médecine : 
Lé 9 mai 2017, l’Acadéémié nationalé dé méédéciné adoptait son rapport sur lés « Nuisancés 
sanitairés dés ééoliénnés térréstrés » 
Cé rapport affirmé sans ééquivoqué « Toutes les données de la littérature concordent pour 
souligner l’effet très négatif du bruit sur le sommeil. De fait, les troubles du sommeil représentent 
sans doute la doléance la plus constante des riverains. Ils sont d’ailleurs objectivés par les 
enregistrements somnographiques effectués par des cliniques du sommeil. Ces études 
concluent qu’à l’intérieur d’un périmètre de 1,5 km le bruit émis par les éoliennes 
perturberait la qualité du sommeil[23-30] » 
Éoliennes et santé publique 
Commént compréndré, déès lors, qu’aè  la démandé dé la filiéèré proféssionnéllé, lés ééoliénnés aiént 
éé téé  dispénsééés du réspéct du codé dé la santéé  publiqué, qui caractéérisé l’infraction déès 30 dBA, ét
autorisééés aè  portér séulés lé bruit ambiant aè  35 dBA, graâ cé aè  un améndémént au projét d’arréâ téé  
qui préévoyait lé strict réspéct dé cé codé ? 



Cétté circonstancé, accordééé par lés dispositions dé l’arréâ téé  du 26 aouâ t 2011, impliqué qué lé 
jugé judiciairé né séra plus compéétént pour sanctionnér un troublé sanitairé avééréé  provoquéé  par
uné ééoliénné dumént autorisééé par lé jugé administratif, ainsi qué l’a rélévéé  lé Conséil d’Etat én 
cassant lé jugémént du TGI dé Montpélliér qui avait ordonnéé  la déémolition dés ééoliénnés 
incriminééés. 
Des soupçons d’effets sanitaires plus graves encore : 
L’Acadéémié dé méédéciné méntionné dés éé tudés sciéntifiqués qui déécrivént difféérénts 
méécanismés d’éfféts néé fastés sur la santéé , commé céllé dé Rand concérnant l’intérfééréncé dés 
frééquéncés dé 30 Hz dés ééoliénnés avéc lés ondés béta du somméil ou céllé dé l’ééquipé Alvés 
Péréira sur la maladié vibro acoustiqué. Cé dérniér autéur déécrivant éntré autrés lés 
consééquéncés cardio-vasculairés d’uné éxposition chroniqué aux bassés frééquéncés ét infrasons 
dés ééoliénnés. 
Mais lés innombrablés éé tudés sur lé sujét faisant l’objét dé controvérsé, l’Acadéémié dé méédéciné 
sé conténté dé concluré : « Le problème toutefois est que la définition de la santé a évolué et que, 
d’après l’OMS, elle représente aujourd’hui un état de complet bien-être physique, mental et social, 
ne consistant pas seulement en l’absence de maladie ou d’infirmité. 
Dans cette acception, force est d’admettre que le syndrome des éoliennes, quelque subjectifs 
qu’en soient les symptômes, traduit une souffrance existentielle, voire une détresse 
psychologique, bref une atteinte de la qualité de vie qui, toutefois, ne concerne qu’une 
partie des riverains ». 
La santé en question 
Signalons pour concluré qué cétté déé finition dé la santéé  figurait déé jaè  dans lé Prééambulé aè  la 
Constitution dé l'Organisation mondialé dé la Santéé , tél qu'adoptéé  par la Confééréncé 
intérnationalé sur la Santéé , Néw York, 19 juin -22 juillét 1946 ; signéé  lé 22 juillét 1946 par lés 
réprééséntants dé 61 Etats. (Actés officiéls dé l'Organisation mondialé dé la Santéé , n°. 2, p. 100) ét
éntréé  én viguéur lé 7 avril 1948. 
Cette définition n'a pas été modifiée depuis 1946. 
Les témoignages de souffrance de riverains d'éoliennes sont innombrables.

LES ÉOLIENNES RESPONSABLES DE L'INFARCTUS DU MYOCARDE ?

L’intrusion d’ééoliénnés gééantés dans dés énvironnéménts calmés, ést aè  
l’originé dé milliérs dé publications concérnant lés éfféts sanitairés néé fastés
dé céllés-ci sur lés populations éxposééés dé façon chroniqué aè  léurs bruits, 
infrasons, mouvéménts pérmanénts ét flashés luminéux. 
La Royal Sociéty of Médiciné én a réépértoriéé  lés symptoâ més. Parmi céux-ci, céux liéés aux bassés 
frééquéncés ét infrasons sémblént capablés d’éntrainér dés éfféts aè  dé tréès grandés distancés, ét 
provoquér dés sénsations d’angoissé, ainsi qué lés symptoâ més du mal dés transports, liéés aè  la 
similitudé dé léurs frééquéncés inféériéurés aè  1 Hz, lé « pic nausééogééniqué » sé situant aè  0,167Hz 
(Griffin 1990). 

La maladié vibro acoustiqué 
Parmi lés symptoâ més éévéntuéls, céux régroupéés sous lé nom dé maladié vibro acoustiqué, ou 
vibro acoustic diséasé (VAD), ont fait l’objét d’uné éé tudé systéématiqué par uné ééquipé portugaisé
dépuis plus dé 30 ans. Mariana Alvés Péréira, qui coordonné cé travail, a publiéé  sur lé sujét 135 
éé tudés dans diffééréntés révués sciéntifiqués. 
A péiné révénué d’uné mission én Australié, éllé viént dé réndré publiqué, lé 14 déécémbré 
dérniér, la vidééo dé son éé loquénté intérvéntion au Danémark. 
https://www.youtubé.com/watch?v=l5BV8QSR2Ic&féaturé=youtu.bé 
Apréès lés vingt prémiéèrés minutés déstinééés aè  éxpliquér pourquoi lés bassés frééquéncés ét 
infrasons péuvént réprééséntér dé considéérablés préssions, sans qué l’oréillé né lés déécéè lé, ni qué



lés mésurés utilisant la pondéération A (dBA) n’én réévéè lé l’importancé, M. Alvés Péréira y rétracé 
l’historiqué dé sés réchérchés. Lé préésént articlé proposé dé réésumér cétté réé trospéctivé. 
Lés bassés frééquéncés ét infrasons qui provoquént la mort 
En 1980, lé méédécin colonél Nuno Branco a éé téé  nomméé  méédécin chéf dé l’industrié aééronautiqué
portugaisé (OGMA) qui appartiént aux forcés aéériénnés militairés. Apréès lé déécéès suspéct d’un 
téchnicién lors d’éssais, aè  difféérénts réégimés, d’un apparéil sur lé tarmac, lé Dr Branco apprit qué



cét accidént n’éé tait pas lé prémiér au séin dé cétté ééquipé. Il consulta alors l’énsémblé dés 
archivés méédicalés ét fut surpris dé constatér qué 10% dé son pérsonnél éé tait attéint d'éépilépsié,
alors qué la moyénné n’ést qué dé 0,2%. 
Entré 1980 ét 1986, il publia lés réésultats dé sés invéstigations sur lés consééquéncés uniquémént
néurologiqués dé l’éxposition aux tréès bassés frééquéncés ét infrasons. En 1983, il n’éut pas 
l’autorisation dé la famillé pour autopsiér un nouvéau téchnicién déécéédéé  dans lés méâmés 
conditions. 
Cé n’ést qu’apréès la démandé éxpréssé d’uné nouvéllé victimé, qui sé séntait parvénu aè  sa 
dérniéèré éxtréémitéé , qu'il put énfin pratiquér uné autopsié. Il déécouvrit alors avéc surprisé qué 
lés symptoâ més n’éé taiént pas uniquémént néurologiqués mais consistaiént éégalémént én un 
éépaississémént anormal du pééricardé ét dés artéèrés. Il déécéla éégalémént uné fibrosé dés 
poumons ét lés tracés dé 12 infarctus, lé dérniér d'éntré éux ayant provoquéé  la mort. Lé 
probléèmé pulmonairé fut, aè  l’éépoqué, attribuéé  au tabagismé ou aux éémissions polluantés dés 
avions. 
L’anatomo-pathologié 
En 1993 l’ééquipé méédicalé coordonnééé par N.Branco ét M.Alvés Péréira put éntrépréndré dés 
éé tudés cliniqués systéématiqués sur lés consééquéncés sanitairés dé l'éxposition aux tréès bassés 
frééquéncés, infrasons ét vibrations, aè  travérs dés éxpéériméntations én laboratoiré sur dés rats ét 
comparér lés modifications spéécifiqués dés tissus avéc céllés obsérvééés lors dé l’autopsié du 
téchnicién dé l’OGMA. Comparaison qui mit én éévidéncé la stricté similitudé dés modifications, 
notammént sur lés céllulés du tissu pulmonairé. 



Chérchant lés symptoâ més dé l’éévolution du VAD, l’ééquipé réprit lés dossiérs dés 306 téchniciéns, 
puis én éé liminéèrént céux qui comportaiént dés antéécéédénts cardiaqués ou inféctiéux, probléèmés 
dé drogué quélconqué ou d’alcool, pour n’én réténir qué 140 « sujéts sains ». Léur suivi mit én 
éévidéncé l’apparition dé sééquéllés d'infarctus chéz la moitiéé  du groupé réténu, apréès 4 ans 
d’éxposition aux bassés frééquéncés ét infrasons! Lés inféctions dé la gorgé, douléurs aè  la poitriné
ét fatigué anormalé afféctaiént éégalémént 70 dés 140 sujéts, sains aè  l’originé dé l’éé tudé. 
Dépuis, d’innombrablés publications dans dés révués sciéntifiqués ont confééréé  aè  léur travail uné 
autoritéé  incontéstééé dans cé domainé, notammént én faisant officiéllémént réconnaitré lé VAD 
én tant qué maladié proféssionnéllé du pérsonnél navigant portugais ét én méttant én éévidéncé 
dé façon incontéstablé lés modifications cliniqués dés tissus éntraîânééés par l’éxposition aux 
bassés frééquéncés ét infrasons ét lé protocolé d’invéstigations pérméttant dé déé términér 
incontéstablémént si dés tissus avaiént subi, ou non, uné éxposition significativé aè  cés 
frééquéncés. 
L’éxposition chroniqué aè  dés nivéaux moindrés 
C’ést aè  l’occasion d’uné éé tudé concérnant lés éfféts dés bassés frééquéncés ét infrasons d’un 
términal dé silos aè  grains qué l’ééquipé constata l’énsémblé dé cés symptoâ més cliniqués sur lés 
rivérains. Cé qui fut uné surprisé, car la puissancé sonoré éé tait bién moindré. Mais 
contrairémént aux pilotés dé l’armééé portugaisé, c’ést dé façon chroniqué qué lés rivérains y 
éé taiént éxposéés, péndant léur somméil ét, avant méâmé la naissancé, péndant la péériodé dé 
géstation. Cés modifications cliniqués, caractééristiqués du VAD, éé taiént notammént aussi 
importantés au nivéau du pééricardé dé l’énfant dé 10 ans qué dé céux dé pilotés dé 60 ans. ? 



Plus tard, l'ééquipé Branco-Alvés Péréira fut contactééé pour dés troublés concérnant uné famillé 
d'éé lévéurs dé chévaux ainsi qué lés chévaux éux méâmés ét dont l'habitation sé trouvait aè  
proximitéé  d'ééoliénnés. Lés difféérénts symptoâ més ét aspécts cliniqués du VAD furént obsérvéés 
sans aucuné ambiguîïtéé  chéz chacun dés mémbrés dé la famillé ét lés infrasons ét tréès bassés 
frééquéncés, qui firént l’objét d’énrégistréménts, sé réévéé léè rént d’uné valéur supéériéuré aè  céllé du 
cas dés silos aè  grains. 
La méèré ét lé fils, qui dééméénagéèrént alors, sé portéèrént énsuité dé miéux én miéux, tandis qué la 
santéé  du péèré, réstéé  pour lés chévaux, né céssa dé sé déégradér. 
Un communiquéé  sans ambiguîïtéé  
Cétté éé tudé fut prééséntééé én 2010, au congréès intérnational sur lés sons dé bassé frééquéncé 
d’Aalborg, apréès l’avoir éé téé , uné prémiéèré fois én 2007, au congréès intérnational Intérnoisé 
d’Istanbul. Lé communiquéé  dé préssé, publiéé  aè  cétté occasion, concluait alors: « Cés réésultats 
irréé futablés déémontrént qué lés ééoliénnés aè  proximitéé  dés miliéux habitéés produisént un 
énvironnémént acoustiqué favorablé au déévéloppémént du VAD pour lés rivérains. » Lés 
conclusions dé cétté éé tudé ont éntraîânéé  la déécision dé la Cour Supréâmé du Portugal du 30 mai 
2013 DécisionNo. 209/08.0TBTVD.L1.S1.ordonnant lé déémantéè lémént dés ééoliénnés. 
Lés caréncés dés mésurés dé préécaution 
En Francé, dans l’atténté dés conclusions dé l’ANSES concérnant l’impact sanitairé dés bassés 
frééquéncés ét infrasons dés ééoliénnés, l’abséncé dé prisé én compté dé cétté probléématiqué ténté
dé sé justifiér par l’éévocation du rapport dé mars 2008 dé l’AFSSET pour qui : « A l’héuré 
actuéllé, il n’a éé téé  montréé  aucun impact sanitairé dés infrasons sur l’hommé, méâmé aè  dés nivéaux
d'éxposition éé lévéés ». Affirmation éé tonnanté qui illustré notammént l’avis du rapport 
parléméntairé dé mars 2008 sur la quéstion, qui considéèré qu’ « Il ést, én révanché, régréttablé 
qué l’AFSSET (…) n’a pas éé téé  én mésuré dé sé forgér uné opinion sciéntifiqué fondééé sur uné 
analysé indéépéndanté. » 
Lés éfféts dés infrasons sur la santéé  sont én éffét connus dépuis lé miliéu du siéèclé dérniér avéc 
lés réchérchés du Pr V. Gavréau, suscitééés par lés nausééés migrainés ét vértigés qu’un simplé 
véntilatéur dans uné conduité d’aéération voisiné avait provoquéés aè  son ééquipé. Sélon l’INRS, « En
miliéu industriél, cé sont principalémént lés machinés tournantés lourdés qui sont connués pour
léur éémission infrasonoré ». La taillé gigantésqué dé son rotor fait dé l’ééoliénné industriéllé 
l’archéé typé dé la machiné aè  produiré dés infrasons dans l’énvironnémént. Céux-ci sont 
déécélablés bién au-délaè  dé 10km. 



Il s’avéèré donc qué c’ést éégalémént du bon fonctionnémént du systéèmé cardio-vasculairé dé 
dizainés dé milliérs dé rivérains, éxposéés dé façon chroniqué aux tréès bassés frééquéncés ét 
infrasons dés ééoliénnés, qu’il ést quéstion. Gagéons qué si un scandalé ééclaté, il séra difficilé dé 
plaidér l’ignorancé. 
http://www.économiématin.fr/néws-éoliénnés-résponsablés-dé-l-infarctus-du-myocardéo-


